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MEMOIRE
EN CASSATION

DU TESTAMENT
De Mr. SIMON SANGUINET, Ecuyer , Seigneur de

la Salle y. ^c. '...;,' - V.
'

.COPIE DU TESTAMENT. :^^

L'AN mil fept cent quatre-vingt-dix , le 14 du mois de Mars

après midi au mandement de Mr. Simon Sanguinet , Ecuyer ^

Seigneur de la SaJle, un des Juges de la Cour des Plaidoyers Com-

muns de Sa Majefté , &c. Les Notaires foufsignés {ê font tranfportés

en la maifon de mon dit Sieur Sanguinet , où étant ils Tauroitnt

trouvé gifsatît au lit malade de corps , mais fain d*efprit mémoire &

jugement ainsi qu*il eft apparu auxdits Notaires , lequel dans la vue

de la mort , craignant d'en être prévenu fans avoir difposé de fes der-

nières volontés a fait didé & nommé auxdits Notaires fon ttflamtiit

& ordonnance de deruiere volonté de la manière fuivante.
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i^. Premièrement comme chrétien & catholique a recommandé

& recommande fon ame à Dieufuppliaut la divine Majéflé de lui faire

iTiilericorde & le placer au royaume des Cieux au nombre des bien-

hturcx. ' ' '. %:>" .'
• • • . s

•

.
>; .

2®. Veut & ordonne ledit Teftateur fes dettes être payées & torts

si aucuns fe trouvent reparés par fes Exécuteurs teftamentaires ci-

;après nommés. .. ^- v '

"
-
/ .:. '

:
'

• • , , v..

2°. Veut & ordonne ledit Teftateur que fon corps foit inhumé dans

h Seigneurie de la Salle à l'endroit près de fon moulin à eau à farine où

• eft un jardin adluellement , & que fur fon tombeau il fera érigé une

•Chapelle en pierres couverte en bardeaux , & tous les ans le premier

du mois de May il fera dit à ladite Chapelle une Mefse pour le repos

de l'ame dudit Sieur Teftateur , & ce à perpétuité. En conséquence à

pareil jour tous les ans il fera livré deux cent minots de bled aux

plus pauvres habitants de fa Seigneurie de la Salle feulement.

4®. Veut & ordonne qu'après fon décès il y ait lervice fur fon

corps dans la paroifse de Montréal & enfuite porté dans ia Seigneurie

pour être mis dans fon tombeau , & qu'il foit dit préalablement un

autre fervice dans l'Eglife de St. Confiant. En conséquence qu'aux

habitants qui viendront chercher fon corps de Montréal il leur fera

donné un repas. ^ »

5®. Donne & lègue ledit Sieur Teftateur aux pauvres âr l'hôpital

général de Montréal, une rente annuelle de la fomme de quatre cent

chelins
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chelins ancien cours , au capital de huit mille chelins ancien cours , y

compris quatre mille chelins que Mr. François Simonet avoit tefté en

leur faveur & qu'elles ont refusé , étant pour fatisfaire fon intention

& celle de Mr. François Simonet qui avoit tefté au même defsein en

faveur dudit hôpital ; à la charge par les Dames Grifes de faire une

fondation pour deux pauvres à perpétuité dont la famille dudit Sr,

Teftateur aura la nomination à chaque fois que les places feront

vacantes.
. , v . -

6**. Donne & lègue aux pauvres de T Hôtel- Dieu de Montréal une

rente à perpétuité de trois cent chelins ancien cours , à la charge

qu'il fera dit tous les ans une Mefse de requiem avec un Je prnfundts ^

à laquelle les Reli^ieufes communieront pour le repos de fon ame.

7**. Donne & Icguc ledit Tcftatcur à Dlle. Archange Campault

,

|uM regarde comme fa petite fille & qu'il a élevé , fa terre située à la

tortue de trois arpens de front fur trente arpens de pjofoiideur ou

environ , tenante d'un côté au vieux Boyer & de l'autre côté à André

Roy , avec les bâtiments , maifon & dépendances lur ladite terre , avec

tous les animaux , volailles, gibiers, &c. & tous les meubles qui font

dans ladite mailon fur ladite terre pour jouir du tout en propriété ; en

outre une rente & pension viagère de douze cent chelins ancien cours

,

avec toutes les hardes & linges de feue Dame Heaume fon éponfe ,

ftvec un lit complet & garni , & en outre pour la fom.me de deux mille

chelins ancien cours une fois payés en argent ou en meubles dw inénagc

à fon choix. ' '

* * "

i
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8*. Donne & lègue ledit Teftateur , à (bn frère Jofeph Sanguînet &

à Marguerite Reaume Ton époufc , & même au lurvivant d'eux une

rente & pension viagère de la Tomme de douze cent cbelins ancien cours

par année. .

• ' ' '-
".:'•

'„ " '
• .

if. Veut & ordonne ledit Sr. Teftatenr qu'à fure & mefiire qne les

pensions viagères données ci-d^f^us feront éteintes qu'elles Ibient ré-

versibles à l'inftant & à perpétuité en faveur des pauvres les plus

lîécefsiteux , moitié diftribuée aux pauvres de la Seigneurie de la Salle

& l'autre iTjoitié à ceux de Montréal, dont fes parens & ceux de Ion

époufe feront prc feres. ^*

10**. Veut 5c ordonne que fa Seigneurie de la Salle , moulin à eau à

farine & à fcie , avec fa mailon en ville rue St. Jofeph & l'emplacement

qui en dépend foient & appartiennent par charité à l'Univert^ité qui doit

s'établir en cette Province pour l'éducation de la jeuneise , à la charge

que fes parens y recevront l'éducation gratis; & jufqu'à ce que ladite

Université ioit établie fes Exécuteurs teftamentaires auront l'a iminif-

tration des revenus de ladite Seigneurie & maifon en ville , & que ces

revenus feront mis en mafse pour l'ufîge de ladite Université, & lorf-

I qu'elle fera fondé ; radminift;ation fera remife aux L)ire3:eurs de ladite

Université auf^i tôt qu'ils feront nommés. ' "'

II**. Donne & legi'e Ldit Teftateur , fes hardes aux pauvres de
»

I rbôpital général de MoauéaL
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12*'. Veut k ordonne que fes neVeux, én/ans de Tes frères Chrifto-

phc & Charles Sanguinet , à l'exception de celui qui fera Stigneur de

Varennes , ayent les droits honorifiques dans la Seigneurie de la Salle ,

& en fuivant le droit d'ainefse , à commencer par Louis Sanguinet , &
ce fuccefsivement jufqu'à fes derniers neveux,. -

i;
.

.

.. .
• - *

13^. Défend abfolument ledit Sr. Tertateur que les rentes & pensions

alimentaires ou rentes viagères léguées au préfent Teftament ne puifsent

être faisies ni arrêtées par les créanciers des perfonnes à qui elles font

léguées, {on intention étant q^u*clles foient pour leur nouniture &
entretien». .

. ^

14°. Veut & ordonne que François Fontaine fon Meunier refte

Meunier dans fon Moulin à eau fur la Tortue , & après lui fon fils

,

tant qu'ils le voudront , à condition qu'ils rempliront leur devoir comme

ils ont toujours faits. ,
'

15**. Et pour exécuter & accomplir le préfent Teflament , ledit

Sr. Teftateur a nommé & nomme le Sr. Jacquts Robert , le Sr. Jacques

Hervieux & le Sr. Jofëph Langtot , entre les mains defquels il le défaisit
]

de tous fes biens fuivant la :outume révoquant tous autres Teftaments

ou Codicili s qu'il pouroit avoir fai i-devant , voulant que le Prélent

ait lieu & fuit exécuté comme étant fon intention & ordonnance de

dernière volonté.

/
•

*.• -

/

l'm •

'M

•ri
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Ce fut ainsi fait , àiàè & nommé par ledit Sr. Tèftate^ir auxdits

Notaires &; à lui par Tun d'eux l'autre prélent , lu & relu , & y a

persifté prcfence de Mr. Charles Blake , Ecuyer qui a signé avec nous

dits Notaires , ainsi que ledit Sr. Teftateur , au dit Montréal , lee

t

'

'

.•*•

jour &c an lufdits.

( Signé )
S. S.

SAN3UINET, Charles Blake,
Surgeon.

h. Papineaut 1.5. Chaboilleu ,

>Jotaire.
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M E M O I R E.
I . .. . -^ '

.

^S louanges que quelques perfones élevées en dignité ont

ionné publiquement à la générosité de notre Teftateur pour

le don qu'il a fait pour l'établifsement d'une Université en

cette Province , la prévention que doit naturélement avoir

le public pour une perfone qui s'étoit acquis de la considération dans fes

ëifférens emplois de Notaire , d'Avocat & de Juge , la connoifsance des

loix , les principes d'équité dont il étoit imbu font de ces circonfl-ances

qui parlent si hautement en faveur de feu Monsieur Simon Sanguinet

que j'en ai été fiappé & que j'ai long- temps balancé fur l'opinion que je

devois en prendre ; rïiais enfin ayant eu communication de cet a6te & n'ayant

pu me refufer à la convi6tion intime que. ce teftamenr inofficieux n étoit point

l'ouvrage de Mr. Sanguinet , & que les difpositions que l'on y voit ne font

point l'effl^t de fa volonté , je n'ai plus hésité à mettre au jour mon opinion

poui l'avantage d'une famille éploiée à la vue d'un ade qui lui eft si picju-

diciabie.
, ; A v- ' ,

En effet, on ne trouve dans ce teflament aucun veftige des principes

i
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d'équité que le Teftateur avoit puisé dans l'étude des loix , pas même la

moind.c marque de l'affcdion naturelle que des frères fe doivent & dont il,

faifoit une profeloion ouverte envers les siens ; on n'y verra au contraire que

les délires d'un homme expirant dans les douleurs & en démence.

Ainsi en conttftant ce teftament ce n'eft point attaquer la mémoire ni les

dernières volonté de Mr. Sanguiuet , c'eft au corîtraire vouloir le maintenir

dans l'eftime du public que de faire les derniers efforts pour détruire un

adîe qui le couvriroit de ridicule si on ne prouvoit inconteflabkment qu'il

avoit perdu tout fentiment lorfqu'il la fait.. >

7

Le jugement que l'on rendra en cafsanî ce Teftament ne peut donc qu'être

favorable à la mémoire du défunt d'autant que ce ne font pas fes volontés,,

que l'on rejettera j mais les délires d'un homnic que la mort pourfuivoit

inhumainement & dont les approches avoient altéré la raifon..

Le moyen de démence Inrs de la pafmtïon du Ttjîament dont je me fers pouf

faire cafser le préfcnt A^^e eft un des moyens le plus généralement reçu.

Les loix étant fondées fur les bafes folides & invariables de la raifon &

de l'équité on ne doit point être étonné «^e trouver qu'elles font toutes

uniformes dans leurs principes puifque la raifon & l'équité ont été les

mêmes d^ns tous les temps & dans tous les lieux.. ' •

En vain voudroit-on nous perfuader que les loix Angloifes au fujet des

Teftamens , introduites en cette Province par le Bill de Québec , nous

donnent un pouvoir illimité pour dîfpofer de nos biens par a6le de dernière

volonté : les loix Angloifes & Françoifes font les mêmes quant au fond

,

c'eft- à-dire , aux principes fondamentaux, elles tirent leur origine des lOiX

^
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Romaines & elles ne différent entr'elles que dans quelques points particuliers

dcpendans du local. - ;. .cv , ,.r ^ ,.. «
'

,2;..

Effeftivemént feroit- il raifonable de fuppofer que les Législateurs An^lois

ayent eu en vue de fandtioner indifféremment les dirppsitions judicieufes de .

l'homme de bons fens , & les fantaisies d'un imbécille , les extravagances

d'un fou , les vengeances de l'iiomme inique, ou les délires d'un mourant?

non fans doute. Aufsi quoique les loix An*s'"'0'»fes donnent à un Teftateur

ainsi que les Romaines un pouvoir plus étendu que les Françoifes n'en accordent

généralement , elles n'en exigent pas moins les unes & les autres que le

Teffateur * Joît fain d'entendement^ •\ in eo qui t>Jîaîur iniegritas mentis exigenda eft ,

J a tejlator ought to hâve fufficient dtfcretion.
,

.
' :

C'cft une condition si efftntielle & si généralement adoptée que je me

fiafe que l'on ne la révoquera pas en doute & que l'on conviendra que le

furieux , l'infensé ou le ficnétiquc ne peuvent pas faire un Tcftament valable

par la raifon que le Teftament étant une déclaration de la volonté & de

ce qu'on veut être obfervé après la mort , il faut nécefsairement jouir de /a

raifon pour pouvoir régler fa volonté & fes intentions ; le furieux , l'infeni-é

ou le frénétique étant privés de la raifon leurs Teftamens ainsi que tous

leurs autres Acbes font nuls de plein droit. ** Furîofo fiatim adveniente furore
'

ipjojureefl interdi5tum.^ Viadmen or otberwife non compotes y are incapable y byreafott

of mental difability ^ to make any willy and their lejîamtnts are therejore void.
; ^

* Art. 392. Coût, de Paris, f L. 2. d. qui teflamenta facere poCTunt.

\ ii>ack'i. Comment, b. 2, thap. 32,

** La ^lufe de la loi i. m princip. tF.'<ie curct. Fur. § Blackft, Comment, b. 2. chap. 32..

.s
• ^

-1 V

•'T-

k..'.^Ji>-V.'UMiM«MÀ..k*t>hJ
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Ce n'eft que d'après ces principes généraux que je combattrai le Teftainent

'de Mr. Sanguinet , & je ne veux point d'autre preuve de fa démence au

temps qu'il a fait fon Ordonnance de dernière volonté que \'A6\e même &

les difpositions y contenues. Ex qualitate ipstus aêfus praf'mttur fuifse fatue mentis^

veliwtiy comme il eft permis en la glofe /» add.tio du paraplie pr^/erea,

Inptut. qmb. non fjî permifi. fat. tejîant,

Perfone n'ignore que Mr. Sanguinet ne fût attaqué depuis long-temps d'une

maladie interne dont il étoit fort effrayé; ayant été fouvent réduit à la dernière

extiêmité parles douleurs aiguës qu'elle lui occasionoit, C'eft un de ces

momens critiques qu'il choisit pour faire un A(5le aufsi important que fon

Teftament, il étoit même si mal que l'on jugea à propos de retenir M. Blake
i

fon Douleur pour l'afsifter. "x.-- .. • /

L'exposé de quelques unes de fes difpositions démontrera plus évidemment

que tout ce que je pourois alléguer la situation d'efprit où il s'eft trouvé

lofqu'il a voulu mettre ordre à fes affaires.

Le témoignage des Notaires à ce fujet ne peut valoir , ni en loi ni en

raifon, en ce qu'il n'cft point positif. L'exprefbion ainsi qu il leur ejl apparu y

dont ils fe fervent étant plus douteufe qu'affirmative , il y a tout lieu de croire

qu'on n'y aura aucun égard
,

particulièrement dans le cas prélent où l'Afle

même détruit leur avancé. En outre il a toujours été permis d'informer de la

situation d'tfprit du Tellateur.

Mr. Dolivc en fes quellions livre 5. chap. 9. rapporte deux Arrêts du

Parlement de Touloufe qui ont admis la preuve par témoins de l'imbécilité,

quoique le teftament portât que le Teftateur étoit en bon fcns.

Par
'.i*.



Par Arrêt du Parlement d'Aix, du 12 Décembre 1675, rapporté dans

le Journal du Palais , la preuve par témoins de démence & d'imbécillité a

été reçue contre une donation entre vifs & un teftament.

Je ne me propofe point de faire remarquer en détail tout ce qu'il y a de

défectueux dans ce Teftament. Je ne m'apuierai point de quantité de circonf-

tances dont je pourois tirer parti comme du mélange ridicule des cérémonies

réligieufes & bachiques qu'il ordonne par le jme. & 4me. Article. Je ne

prétends point non plus faire ufage des honeurs qu'il veut fe faire rendre

dans un temps où les hommes en général s'écrient que tout fur la terre n'eft

que vanité vanitas vanitatum omma vanitas ! Je ne prendrai pas même avantage

de fon aJfFeftation à vouloir être déposé dans un tombeau que fon imagination

feule avoit érigé dans fa Seigneurie. Je ne ferai point fentir le ridicule du don

'^

'iVvA

^^4):

^U'd

,^

'?

quMl fait à fes neveux par le lîme. Article des droits honorifiques dans fa
t-f 4-^^,>i£/.

Seigneurie de la Salle. Je pafserai toutes ces difpositions fous silence quoi- ^"t^,^^ q

qu'elles pufsent m'être favorables si elks étoient préfentées fous leurs vraies "
^

couleurs. J'omettrai pareillement la défenfe abfolue qu'il fait, par le I3me.

Article, aux créanciers de fes légataires de faisir & arrêter ce qu'il leur

donae , comme s'il pouvoit les priver de leurs droits. Je ne remarquerai

point, dans l'ordre qu'il donne par le I4me. Article , de garder pour Meu-

niers François Lafontaine fc fon fils à leur volonté , tant qu'ils rempliront

leur^tdevoir comme ils ont toujours fait , l'omifsion de bien ou mal. Je ne me

permettrai aucune réflexion fur fa diftradion en impofant aux Keligieufes la

charge d'une communion pour un don qu'il fait aux pauvres par le 6me.

Article , & dont elles ne tirent aucun lucre -, quoi qu'un tifi Ji^i considérable

i
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d'abfurdicés & d'inconséquences pouroit donner beau jeu à quiconque c»'

voudroit faire ufage & qu'il ne manqueroit pas de produire fon effet , je ne;

m'y arrêterai cependant pas : je nne bornerai à la simple exposition des legs,

qu'il fait. Cette partie du Tellament prouve si inconteftablement l'aliénation,

d'efprit du Teftâteur que je ne doute nullement qu'elle réunira tous les.

Suffrages en ma faveur. «.. '• .' '-

;

«.^it , ,

Par le 3me. Article légués aux pauvres de fa Seigneurie, 200 minots bled:

eftimés année commune à 6 liv. font 1200 liv. au denier vingt,,

capital — — — , — — — £ 24000 liv..

Par le fme. aux pauvres de l'Hôpital général 400 liv. capital —7 8000 ;;•',

Par le 6me. aux pauvres de l'Hôtel-Dleu de cette ville 300 liv. — 6000

Par le 7me. à Dlle. Archange Campault, fon élevé , 1200 liv.. '
-

h^'^h

de rente — — — — — — 2400»

Par lé 8me. à Mr. Jofeph Sanguinet & fon époufe 1200 liv< . > .
• •> îs

de pension — — — — — 2400».

Rendu perpétuel par le gme. Article — —

"

;^ 86oo»- ^'>

Par le ymt. Article à Dlle* Archange Campault , une fois payée- A

la fomme de — —— -ii: •

•'• — '

Par le 3me. Article pour i'ére<5tion d'une Chapelle & fondation d'une
i '

.
" .•-•

, ,,

Miefse, eftimées —^ — — ' —.: '-i^ 3000

Total £ 9ioo«

2000 i*>

/*'

S7\.
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A la vue de legs qïii s'élèvent à une fomme de quatre-vingt onze mille

livres , il n'y a perfone qui ne s'attende naturélement à trouver en la pofsefsiori

d'un Teftateur qui agit si libéralement , une fomme au moins égalle à

celle dont il difpofe, particulièrement dans le cas préfcnt où ces fommes

font réversibles à perpétuité pour les pauvres les plus nécefsiteux , & où

par conséquent il faut de l'argent comptant à placer à conftiturion de rente

fur des fonds folides j mais bien loin que notre Teftateur eût une fomme

approchante à celle léguée, il ne pofsédoit dans le temps que la fomme

modique de 2060 liv. "
.

Multipliez deux mille foixante livres par quarante- quatre vous trouverez

que notre Teftateur a donné quarante-quatre fois plus qu'il ne pofsédoit

réellement , or difpofer de quarante-quatre fois plus qu'on a de vaillant eft

fans contredit la preuve la plus complète que l'on puifse donner de l'alié-

nation de l'efprit : être hors d'état d'apprécier ce que l'on pofséde & ce que

l'on donne , ne pouvoir balancer exactement l'un par Taurre , comme fait ici

Mr. Sanguinet , démontre inconteftablement que l'on a perdu non-feulement

lé jugement, mais même toute notion. „ '';

On ne doit cependant point être furpris qu'un homme obfedé de douleurs

aiguës' & environné des horreurs de ^.a mort perde la tête à ce point,

l'expérience prouvant invinciblement que la partie intelledluelle s'afFoiblit

comme le corps.. • ''
.

Si Mr. Sanguinet n'eût point attendu à l'article de la mort pour faire un

A^te de l'importance d'un teftament , il y a tout lieu d'être perfuadé qu'il

ne ferait point tombé dans de femblabks erreurs , & que fes héritiers-

i
'

i
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rfauroint point eu fujet de fe plaindre de lui , les ayant plusieurs fois , de

fon vivant , affermis dans l'efpoir de jouir eux ou leurs enfans des biens

que fon induftrie lui avoit procuré j mais malheureufement il n'avoit point

fon jugement,, & c'eftaver laifon que j'ai avancé que vous ne reconoîtrez

point Mr. Sanguinet dans l'Afte qu'on nous préfente comme étant fon ordon-

nance de dernière volonté ; ce font les délires d'un mourant & nullement les

difpositions d'un homme de bon fens dont Mr. Sanguinet avoit la réputation.

Si je considère le silence qu'il garde à l'égard de ceux que la piété frater-

nelle l'obligcoit d'appeler dans fon Teftament, si j'envifage l'ordre des

fuccefsions établi par les loix & si formélement çnfreint par lui , je ne le

connois plus , foit à l'affcftion qu'il avoit pour fes frères , foit au connoif-

fances qu'il avoit puisé dans l'étude des loix. . - >

Mais comme on pouroit peut-être s'imaginer que notre Teftateur avoit

d'autres immeubles que ceux dont il adiiposé par fon Teftament , & que

réunis au produit de fon mobilier , ils pouroient être fuffifans pour faire

face aux legs ci-defsus , avant que de pafser outre , je vais en faire le

compte d'après l'inventaire qui eut lieu quelques jours après fon décès pour

f^avoir quelle refsource il refte de ce côté & lever tous les doutes»

JLa
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La s u c c e s s r o m de feu Simon Sanguînet , — Doit.

A cfivers , fuivant une note approuvée du défunt , quelque temps

avant fa mort — — —.
i ' "**• —. £ 15621 liv.

A fa Veuve , pour 2000 liv. de douaire , capital ' —:' — 40000

A frais Funéraires , comptes des Dodeurs , Inventaire
, procès &

, autres débourcés pour l'adminiflration ( ellimés )
• 6000

'U .,,

£ 61621

Recette.

Produit des meubles , — — ...

Item du Bled, ' —.' ' — — * _
Êftimation des moutons à ferme , — —

Argent à la caifse , — —.' —, —

Bonnes dettes environ — «— —
Emplacemens , verger , eflimés , — —

£ 6938I. i8f. ^

3630

2348

2060

12621

2000

> 29597 18

Dû par la Succefsion
, £ .^^oi'3 2 .

Lz

' Bien loin de trouver de la refsource ici, voilà un déficit de trente deux

mille vingt- trois livres deux fols que la Succefsion doit, qui étant ajouté à la

fomme de quatre-vingt-onze mille livres, produit le vuide étonnant de cent

vingt-trois mille vingt-trois livres deux fols , enforte que nous ne pouvons

plus dire que notre Teftateur a difposé de quarante-quatre fois plus qu'il

ne pofsédoit réellement , mais de cent vingt-trois mille fois plus.

,

Qui pourroît encore douter que Mr. Sanguinet n'avoit perdu l'efprit ?

Perfone vraifemblablement , après des preuves aufsi évidentes , n'ofera foutc-

ftir le contraire.
,

^ * - - \' r *

»
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Les Notaires qui recevoicnt & redigoient ce Tefl-ament, frappés de la fom-

me à la quelle s'élevoient, ces legs & déconcertés de voir qu'il donnoit par le

lOTie. Article fa Seigneurie de la Salle pour l'établifsement d'une Université

& qu'il en joignoit que les revenus, en feroient accumulés entre les nnains de

fes Exécuteurs teftamentaires pour être le tout remis, ainsi que fa maifonrue S.

Jofeph. V aux Adminiftrateurs de ladite Université lorfqu'ils feroient nommés,,

fe crurent en droit de lui demander où ils trouveroient de quoi faire face ài

tous ces legs, s'étant imaginés qu'ils feroient appuyés fur ces biens les feula

qui fufsent aflt z. apparents pour en foutenir le fardeau. Notre Teftateur n'hé-

rite point de les afllirer qu'ils trouveront abondamment de quoi fatisfaire à.

tout j rimagination échaufée il fe croit un C refus ;, il fe plaint d'être obligé.;

de laifser une fortune de quinze mille louis ; un moment après il le glorifie

d'avoir fçu difpofer si judicieulement d'une fortune aufbi immenfe. Qne peut:?

on conclure de cette rci-onfe , de ces exclamations , si ce n*cfl que la. fièvre:

le faifoit extravaguer ? 11 y a certainement plus de vrai femblance à celai

que de fuppofer qu'il y a eu un divertifsement dlefi^ets..

Si cependant on pouvoit désirer quelque preuve plus grande je pourois

dire que le Teftateur avoit si peu de mémoire qu'il avoit oublié jufqu'à

la manière dont il parafoit ordinairement, ce qui eft une nullité par foi-

même: il feroit aiFe de prouver que le parafe de deux S S dont il a fait

ufage dans fon Teftament n'étoi't pas celle dont il s'eft fervi toute fa vie.

J'ajouterois en outre p-mr couronner l'œuvre & faire voir combien peu

il fçavoit ce qu'il faifoit, qu'il n'avoit fait qu'Un parafe au bas de fon

, Teftament & qu'il n'auroit point signé si les Notaires ne lui eufsent pas
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repréfenté fon erreur & rafraîchi la mémoire fur la nécefsité de mettre

fon nom tout au long ; mais cela elî inutile d'autant que rien ne prouve

mieux le défordre de fes efprits que les erreurs dans lefquelles il eft tombé,

& rimpof^ibilité d'accomplir fes volontés.

Les loix regardent un teftateur comme un Législateur domeftique , comme

un Juge refpedlable qui décide lui-même de fa fucccfsion , elles lui donnent

ce pouvoir dans fa famille pour qu'il foit craint & obéi , & qu'il ait un

moyen de puiir ou recompenfer ceux qui le méritent; c'cfl dans fes vues

qu'elles lui défèrent leur autorité , difponat tejiator erit lex.

Mais pour foutenir le caraftere de Juge & de Législateur, elles veulent

premièrement qu'il jouifbc de la liberté de fon efprit, c'eft- à-dire , qu'il foit

fain d'entendement , & en fécond lieu que fa difposition foit judicieufe &

équitable tefiamentumvoluntatisji'ftafententia. \

Si CCS conditions manquent , comme dans le cas préfent , & qu'elles s'ap-

perçoivent que l'on a perdu de vue le louable but qu'elles fe font proposées

elles reprennent aufsi-tôt leur autorité pour venger l'abus que le Teftateur a

fait du pouvoir qu'elles lui avoient confié , annullent fon Teftament comme

n'étant point fain d'entendement j««« non fana mentis fueritj cùm teftamentum

ordinaret. •

'

Montréal , i o Janvier 17911.

J. F. PERRAULT,

Fraticien aes rives du Mifsijsipi.-
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